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Objet : INFORMATIQUE DANS LES COLLEGES 
 
 
Rapporteur : Mme Bernadette DREUX 
 

LE CONSEIL GENERAL, 
 

Vu les rapports n° 0012 et 3009 de M. le Président du Conseil Général 
 

 
La commission de l'Education, de la Culture et des Sports 
 
 
et la commission des Finances et du Patrimoine entendues 

 
DECIDE : 

 
- d’ouvrir une autorisation de programme 2006-2009 d’un montant de 455 000 € destinée à l’acquisition 
de matériels informatiques pour les collèges publics ; 
 
- d’adopter l’échéancier prévisionnel de crédits de paiements suivant, chapitre 902 article 90-221 nature 
21831 : 
 2006 : 110 000€ 
 2007 : 115 000€ 
 2008 : 115 000€ 
 2009 : 115 000€ 
 
- d'acquérir à titre expérimental des tableaux numériques et des matériels annexes dans divers collèges 
publics et d'inscrire à ce titre un crédit de 24 000 € ; 
 
- de donner délégation à la commission permanente pour autoriser les acquisitions du matériel et leur 
répartition dans les collèges publics. 
 
  Le Président du Conseil Général, 
 
 
 
 
 
  Michel DIEFENBACHER 


